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Annexe 1

Périmètres  des  stratégies  locales  à  élaborer  pour  les  territoires  à  risque  important
d’inondation du bassin Rhône-Méditerranée,  conformément à l’article R.566-14  du code
de l’environnement :

Dénomination 
de la stratégie 
locale pour un 
territoire à 
risque 
important 
d’inondation

Nom du ou des 
territoires à 
risque important 
d’inondation 
correspondant

Liste des communes concernées

SLGRI des 
bassins de 
l’Allan et de la 
Savoureuse

TRI de Belfort 
Montbéliard

AIBRE
ALLENJOIE
ALLONDANS
ARBOUANS
ARCEY
AUDINCOURT
BADEVEL
BART
BAVANS
BETHONCOURT
BROGNARD
COURCELLES-LES-MONTBELIARD
DAMBENOIS
DAMPIERRE-LES-BOIS
DASLE
DESANDANS
DUNG
ECHENANS
ETUPES
EXINCOURT
FESCHES-LE-CHATEL
GRAND-CHARMONT
HERIMONCOURT
ISSANS
LAIRE
LE VERNOY
MANDEURE
MATHAY
MONTBELIARD
NOMMAY
PRESENTEVILLERS



Dénomination de 
la stratégie locale 

Nom du ou des 
territoires à risque 
important 
d’inondation 
correspondant

Liste des communes concernées

SLGRI  du  bassin
des Gardons

TRI ALES AIGALIERS
ALES
ANDUZE
ARAMON
ARGILLIERS
ARPAILLARGUES-ET-AUREILLAC
AUBUSSARGUES
BAGARD
BARON
LA BASTIDE-D'ENGRAS
BELVEZET
BLAUZAC
BOISSET-ET-GAUJAC
BOUCOIRAN-ET-NOZIERES
BOUQUET
BOURDIC
BRANOUX-LES-TAILLADES
BRIGNON
CABRIERES
LA CALMETTE
LA CAPELLE-ET-MASMOLENE
CARDET
CASSAGNOLES
CASTELNAU-VALENCE
CASTILLON-DU-GARD
CAVEIRAC
CENDRAS
CLARENSAC
COLLIAS
COLLORGUES
COLOGNAC
COMBAS
COMPS
CORBES
CRESPIAN
CRUVIERS-LASCOURS
DEAUX
DIONS
DOMAZAN
DOMESSARGUES
ESTEZARGUES
L'ESTRECHURE
EUZET



FLAUX
FOISSAC
FONS
FOURNES
GAJAN
GARRIGUES-SAINTE-EULALIE
GENERARGUES
LA GRAND-COMBE
LAMELOUZE
LASALLE
LAVAL-PRADEL
LEDENON
LEDIGNAN
LEZAN
MARTIGNARGUES
LE MARTINET
MARUEJOLS-LES-GARDON
MASSANES
MASSILLARGUES-ATTUECH
MAURESSARGUES
MEJANNES-LES-ALES
MEYNES
MIALET
MONS
MONTAREN-ET-SAINT-MEDIERS
MONTEILS
MONTFRIN
MONTIGNARGUES
MONTMIRAT
MONTPEZAT
MOULEZAN
MOUSSAC
NERS
NIMES
PARIGNARGUES
PEYROLLES
LES PLANTIERS
POULX
POUZILHAC
REMOULINS
RIBAUTE-LES-TAVERNES
ROCHEFORT-DU-GARD
ROUSSON
LA ROUVIERE
SAINTE-ANASTASIE
SAINT-ANDRE-DE-VALBORGNE
SAINT-BAUZELY
SAINT-BENEZET
SAINT-BONNET-DU-GARD
SAINT-BONNET-DE-SALENDRINQUE



SAINTE-CECILE-D'ANDORGE
SAINT-CESAIRE-DE-GAUZIGNAN
SAINT-CHAPTES
SAINT-CHRISTOL-LES-ALES
SAINT-COME-ET-MARUEJOLS
SAINTE-CROIX-DE-CADERLE
SAINT-DEZERY
SAINT-ETIENNE-DE-L'OLM
SAINT-FELIX-DE-PALLIERES
SAINT-FLORENT-SUR-AUZONNET
SAINT-GENIES-DE-MALGOIRES
SAINT-HILAIRE-DE-BRETHMAS
SAINT-HILAIRE-D'OZILHAN
SAINT-HIPPOLYTE-DE-CATON
SAINT-HIPPOLYTE-DE-MONTAIGU
SAINT-JEAN-DE-CEYRARGUES
SAINT-JEAN-DE-SERRES
SAINT-JEAN-DE-VALERISCLE
SAINT-JEAN-DU-GARD
SAINT-JEAN-DU-PIN
SAINT-JULIEN-LES-ROSIERS
SAINT-JUST-ET-VACQUIERES
SAINT-LAURENT-LA-VERNEDE
SAINT-MAMERT-DU-GARD
SAINT-MARTIN-DE-VALGALGUES
SAINT-MAURICE-DE-CAZEVIEILLE
SAINT-MAXIMIN
SAINT-PAUL-LA-COSTE
SAINT-PRIVAT-DES-VIEUX
SAINT-QUENTIN-LA-POTERIE
SAINT-SEBASTIEN-D'AIGREFEUILLE
SAINT-SIFFRET
SAINT-VICTOR-DES-OULES
SALINDRES
LES SALLES-DU-GARDON
SANILHAC-SAGRIES
SAUMANE
SAUZET
SERNHAC
SERVAS
SERVIERS-ET-LABAUME
SEYNES
SOUDORGUES
SOUSTELLE
THEZIERS
THOIRAS
TORNAC
UZES
VABRES
VALLABREGUES



VALLABRIX
VALLERARGUES
VALLIGUIERES
VERS-PONT-DU-GARD
VEZENOBRES
MONTAGNAC
BARRE-DES-CEVENNES
BASSURELS
LE COLLET-DE-DEZE
GABRIAC
MOISSAC-VALLEE-FRANCAISE
MOLEZON
LE POMPIDOU
SAINT-ANDEOL-DE-CLERGUEMORT
SAINT-ANDRE-DE-LANCIZE
SAINTE-CROIX-VALLEE-FRANCAISE
SAINT-ETIENNE-VALLEE-FRANCAISE
SAINT-FREZAL-DE-VENTALON
SAINT-GERMAIN-DE-CALBERTE
SAINT-HILAIRE-DE-LAVIT
SAINT-JULIEN-DES-POINTS
SAINT-MARTIN-DE-BOUBAUX
SAINT-MARTIN-DE-LANSUSCLE
SAINT-MAURICE-DE-VENTALON
SAINT-MICHEL-DE-DEZE
SAINT-PRIVAT-DE-VALLONGUE
VEBRON



Dénomination 
de la stratégie 
locale 

Nom du ou des territoires à 
risque important d’inondation
correspondant

Liste des communes concernées

SLGRI  du  TRI
Delta du Rhône

TRI du Delta du Rhône AIGUES-MORTES
AIMARGUES
ARAMON
ARLES
BEAUCAIRE
BEAUVOISIN
BELLEGARDE
BOULBON
COMPS
FONTVIEILLE
FOS-SUR-MER
FOURQUES
GRAVESON
LE CAILAR
LE GRAU-DU-ROI
MAUSSANE-LES-ALPILLES
MONTFRIN
MOURIES
PARADOU
PORT-SAINT-LOUIS-DU-RHÔNE
SAINTES-MARIE-DE-LA-MER
SAINT-ETIENNE-DU-GRES
SAINT-GILLES
SAINT-LAURENT-D’AIGOUZE
SAINT-PIERRE-DE-MEZOARGUES
TARASCON
THEZIERS
VALLABREGUES
VAUVERT



Dénomination 
de la stratégie 
locale 

Nom du ou des territoires à 
risque important d’inondation
correspondant

Liste des communes concernées

SLGRI du Vistre TRI de Nîmes AIGUES-MORTES
AIGUES-VIVES
AIMARGUES
AUBAIS
AUBORD
BEAUCAIRE
BEAUVOISIN
BELLEGARDE
BERNIS
BEZOUCE
BOISSIERES
BOUILLARGUES
CABRIERES
LE CAILAR
CAISSARGUES
CALVISSON
CAVEIRAC
CLARENSAC
CODOGNAN
COMPS
CONGENIES
GALLARGUES-LE-MONTUEUX
GARONS
GENERAC
JONQUIERES-SAINT-VINCENT
LANGLADE
LEDENON
MANDUEL
MARGUERITTES
MEYNES
MILHAUD
MONTFRIN
MUS
NAGES-ET-SOLORGUES
NIMES
POULX
REDESSAN
SAINT-COME-ET-MARUEJOLS
SAINT-DIONISY
SAINT-GERVASY
SAINT-GILLES
SAINT-LAURENT-D'AIGOUZE
SERNHAC
UCHAUD
VAUVERT



VERGEZE
VESTRIC-ET-CANDIAC
RODILHAN



Dénomination 
de la stratégie 
locale 

Nom du ou des territoires à 
risque important d’inondation
correspondant

Liste des communes concernées

SLGRI du bassin
du Vidourle

TRI de Montpellier – Lunel –
Mauguio - Palavas

AIGREMONT
AIGUES-MORTES
AIGUES-VIVES
AIMARGUES
ASPERES
AUBAIS
AUJARGUES
BRAGASSARGUES
BROUZET-LES-QUISSAC
LA CADIERE-ET-CAMBO
LE CAILAR
CALVISSON
CANAULES-ET-ARGENTIERES
CANNES-ET-CLAIRAN
CARNAS
COMBAS
CONGENIES
CONQUEYRAC
CORCONNE
CRESPIAN
CROS
DOMESSARGUES
DURFORT-ET-SAINT-MARTIN-DE-
SOSSENAC
FONTANES
FRESSAC
GAILHAN
GALLARGUES-LE-MONTUEUX
LE GRAU-DU-ROI
JUNAS
LECQUES
LEDIGNAN
LEZAN
LIOUC
LOGRIAN-FLORIAN
MASSILLARGUES-ATTUECH
MAURESSARGUES
MONOBLET
MONTMIRAT
MONTPEZAT
MOULEZAN
ORTHOUX-SERIGNAC-QUILHAN
POMPIGNAN
PUECHREDON



QUISSAC
SAINT-BENEZET
SAINT-CLEMENT
SAINT-COME-ET-MARUEJOLS
SAINT-FELIX-DE-PALLIERES
SAINT-HIPPOLYTE-DU-FORT
SAINT-JEAN-DE-CRIEULON
SAINT-JEAN-DE-SERRES
SAINT-LAURENT-D'AIGOUZE
SAINT-MAMERT-DU-GARD
SAINT-NAZAIRE-DES-GARDIES
SAINT-ROMAN-DE-CODIERES
SAINT-THEODORIT
SALINELLES
SARDAN
SAUVE
SAVIGNARGUES
SOMMIERES
SOUVIGNARGUES
SUMENE
TORNAC
VIC-LE-FESQ
VILLEVIEILLE
MONTAGNAC
BEAULIEU
BOISSERON
BUZIGNARGUES
CAMPAGNE
CLARET
FONTANES
GALARGUES
GARRIGUES
LAURET
LUNEL
MARSILLARGUES
MONTAUD
RESTINCLIERES
SAINT-BAUZILLE-DE-MONTMEL
SAINT-CHRISTOL
SAINTE-CROIX-DE-QUINTILLARGUES
SAINT-DREZERY
SAINT-HILAIRE-DE-BEAUVOIR
SAINT-JEAN-DE-CORNIES
SAINT-MATHIEU-DE-TREVIERS
SAINT-SERIES
SATURARGUES
SAUSSINES
SAUTEYRARGUES
VACQUIERES
VALFLAUNES



VILLETELLE
LA GRANDE-MOTTE



Annexe 2

Les objectifs des stratégies locales pour les territoires à risques importants d’inondation
du bassin Rhône-Méditerranée, sont présentés ci-après, conformément à l’article R.566-
14 du code de l’environnement :



TRI du Delta du Rhône
Objectifs de la SLGRI du TRI du Delta du Rhône

Grand Objectif 1 : Mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et maîtriser le
coût des dommages liés à l’inondation

1.1.  Respecter  les  principes  d’un  aménagement  du  territoire  intégrant  les  risques
d’inondations
1.1.1  Prise  en  compte  du  risque  inondation  dans  les  documents  d’urbanisme  et  de
planification
1.1.2  Élaboration  des  PPRi  par  débordement  du  Rhône  (conformément  à  la  doctrine
Rhône) et par submersion marine
1.1.3 Poursuite du portage de la doctrine Rhône
1.2.  Connaissance et réduction de la vulnérabilité du territoire
1.2.1 Connaissance et réduction de la vulnérabilité des biens existants dans les secteurs
fréquemment  inondés,  notamment  en  utilisant  l’outil  de  diagnostic  de  la  vulnérabilité
territorial ReViTer
1.2.2  Amélioration  de  la  résilience  et  réduction  de  la  vulnérabilité  fonctionnelle,  en
particulier  en  cas  d’événements  majeurs  dans  les  secteurs  protégés  à  l’issue  de  la
sécurisation des ouvrages de protection, y compris les plaines agricoles à l’arrière des
digues déversantes qui ne seront inondées qu’à partir d’une crue type 2003
1.2.3  Amélioration  de  la  connaissance  des  premiers  enjeux  touchés  dans  les  zones
littorales concernées par les événements de submersion marine les plus fréquents afin
d’orienter les démarches de réduction de la vulnérabilité à mettre en œuvre

Grand Objectif 2 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en
tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques

2.1. Assurer la pérennité et améliorer la gestion des ouvrages de protection
2.1.1 Poursuite de la mise en œuvre du programme de sécurisation du Symadrem avec
notamment  l’achèvement  pour  le  premier  cycle  (2016-2021)  des  opérations  de
sécurisation  de la  digue de la  Montagnette,  de  la  protection  sud d’Arles,  de la  digue
Beaucaire-Fourques et de la digue ouest au remblai RFF et transparence de ce dernier
2.1.2  Pour  le  cycle  suivant  (2022-2028),  en  plus  de  la  poursuite  du  programme  de
sécurisation du Symadrem (Petit et Grand Rhône), objectif possible de sécurisation des
ouvrages hydrauliques de second rang du type canaux jouant un rôle important dans le lit
majeur  à  la  fois  par  rapport  aux écoulements  mais  aussi  par  rapport  aux enjeux de
ressuyage

Grand Objectif 3 : Améliorer la résilience des territoires exposés
3.1. Agir sur la surveillance et l’alerte
3.1.1  Assurer  la  cohérence  des  PCS  de  la  stratégie  locale  et  développer  des
approfondissements sur les secteurs les plus exposés
3.1.2  Pérenniser,  moderniser  et  améliorer  l’efficacité  le  cas  échéant,  du  système  de
surveillance des ouvrages de protection du Symadrem (Plan de gestion des ouvrages en
période de crue- PGOPC)
3.1.3 Déploiement d’un modèle hydraulique de prévision de crues, sur la base du modèle
développé par la Compagnie Nationale du Rhône, pour la prévision des cotes et  des



débits du Rhône en phase de crue afin de disposer d’informations plus complètes sur le
linéaire du Rhône
3.1.4   Dans  le  cadre  de  la  mission  référent  départemental  inondation  (RDI),  mise  à
disposition,  en  amont  de  Beaucaire-Fourques,  d’un  catalogue  de  carte  de  zones
inondables conduisant à évaluer l’extension de l’inondation probable en fonction d’une
hauteur prévue à une station de contrôle
3.1.5  Accompagnement technique de l’État auprès des collectivités souhaitant se doter
pour les points sensibles de matériel de mesure, afin de mieux anticiper l’alerte sur la
mise en eau des plaines inondables
3.2. Se préparer à la crise et apprendre à mieux vivre avec les inondations
3.2.1 Recommander aux gestionnaires de réseaux et de bâtiments publics d’évaluer la
vulnérabilité de leurs services en cas de crise majeure (en s’appuyant sur la dynamique
du Plan Rhône notamment)
3.3. Développer la conscience du risque par la sensibilisation, le développement de la
mémoire et l’information
3.3.1 Poursuivre la capitalisation sur les projets de culture du risque et de vulgarisation de
la connaissance technique, notamment en matière de réalité augmentée, en continuant à
innover  et  à  expérimenter,  comme  gage  d’efficacité  en  matière  d’interpellation  des
populations et de mobilisation des acteurs

Grand Objectif 4 : Organiser les acteurs et les compétences
4.1. Favoriser la constitution d’un système de protection unique pour une même zone
protégée  /  conforter  la  place  des  structures  de  gestion  par  bassin  /  accompagner
l’évolution des structures existantes gestionnaires d’ouvrages de protection vers la mise
en place de la compétence GEMAPI
4.1.1 Structuration des acteurs ayant compétence sur les ouvrages de protection contre la
submersion marine.
4.1.2  Structuration  des  acteurs  ayant  compétence  sur  les  ouvrages  hydrauliques  de
second rang, du type canaux.
4.1.3 Intégration de la nouvelle compétence GEMAPI et structuration des acteurs de l’eau
sur les bassins en EPTBs et EPAGEs.

Grand Objectif 5 : Développer la connaissance sur les phénomènes et les risques
d’inondation

5.1. Poursuite des dispositifs de concertation sur le Rhône, permettant le partage et la
vulgarisation de la connaissance qui est déjà bien constituée sur ce secteur du fait de la
forte dynamique liée au programme de sécurisation du Symadrem.
5.2. Amélioration de la connaissance du phénomène de montée des eaux de la mer et de
leurs entrées dans les terres  (volet « littoral » de la stratégie)



TRI de Nîmes 
Objectifs de la stratégie locale   du bassin du Vistre

Grand objectif 1 : Mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et maîtriser
le coût des dommages liés à l’inondation

1.1. Améliorer la connaissance et réduire la vulnérabilité du territoire,
1.1.1. Engager une amélioration de la connaissance cartographique des TRI pour les 3
fréquences d’aléas proposés par la Directive Inondation,
1.2.  Respecter  les  principes  d’un  aménagement  du  territoire  adapté  aux  risques
d’inondations
1.2.1.  Poursuivre  sur  la  période  2017-2020,  la  prise  en  compte  du  risque  dans
l’élaboration des futurs documents d’urbanisme (ScoT Sud Gard en cours de révision et
PLU)
1.2.2. Veiller à ce que les PAPI mettent en œuvre des actions de prise en compte des
risques d’inondation dans l’urbanisme

Grand objectif 2 :Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en
tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques

2.1. Préserver les capacités d’écoulement, les reconquérir, voire de les recréer dans les
domaines des coteaux et des fonds de vallées du Vistre et du Rhôny, en zone densément
habitée et en zone d’habitat diffus et agricole
2.2. Assurer la pérennité des ouvrages de protection par l’entretien, la gestion en toute
circonstance et l’intervention en crue sur les ouvrages de protection (digues notamment)
2.3. Améliorer la connaissance et clarifier le statut juridique et administratif des ouvrages
de protection

Grand objectif 3 :Améliorer la résilience des territoires exposés
3.1. Agir sur la surveillance et l’alerte dans les domaines des coteaux en zone densément
habitée, ainsi que dans les vallées du Vistre et du Rhôny et en basse vallée, dans les
zones densément habitées et d’habitat diffus et agricole.
3.2.  Préparer la gestion de crise dans les domaines des coteaux en zone densément
habitée, ainsi que dans les vallées du Vistre et du Rhôny et en basse vallée, dans les
zones densément habitées et d’habitat diffus et agricole.
3.2.1. Veiller à ce que les documents d’information des populations et d’organisation de la
période de crise (DICRIM, Plans Communaux de Sauvegarde) soient mis à jour, diffusés
et maintenus actifs
3.2.2.  Rechercher  un  retour  à  la  normale  des  territoires  par  le  rétablissement  et  la
continuité de service des réseaux que ce soit d’énergie, de voirie et d’adduction d’eau
potable, ainsi que d’assainissement et de communication
3.3.  Développer  la  conscience  du  risque  des  populations  par  la  sensibilisation,  le
développement de la mémoire du risque et la diffusion de l’information

Grand objectif 4 :Organiser les acteurs et les compétences
4.1. Favoriser la synergie entre les différentes politiques publiques
4.1.1.  Mieux  intégrer  la  gestion  des  risques  inondation  et  la  gestion  des  milieux
aquatiques, à la politique d’aménagement du territoire.



4.2. Sensibiliser les acteurs de l’aménagement du territoire aux risques d’inondation
4.3. Accompagner la mise en place de la compétence GEMAPI
4.3.1.  Mobiliser  les  acteurs  du  territoire  en  vue  de  stabiliser  une  organisation
institutionnelle  dans  le  cadre  de  la  mise  en  place  de  la  compétence  GEMAPI,  en
conduisant une réflexion sur la gouvernance du risque inondation sur le territoire de la
stratégie locales pour aboutir à un scénario de gouvernance partagée.
4.3.2.  Conforter  la  gestion  de  l’eau  et  des  risques  à  l’échelle  d’un  territoire
hydrographiquement logique

Grand objectif 5 : Développer la connaissance sur les phénomènes et les risques
d’inondation

5.1. Développer la connaissance sur les risques d’inondation
5.2. Veiller  à construire et  partager la connaissance des risques d’inondation et  de la
vulnérabilité du territoire actuel et futur, entre les différentes parties prenantes



TRI de Montpellier – Lunel – Mauguio – Palavas
Socle d’objectifs communs aux 4 SLGRI du TRI de Montpellier – Lunel – Mauguio –

Palavas.
Ces thèmes transversaux s’appliquent sur l’ensemble des SLGRI du TRI, ils ont vocation

à figurer dans chaque SLGRI.

Grand objectif 3 :Améliorer la résilience des territoires exposés
3.1. Se préparer et gérer la crise à l'échelle globale du TRI :
3.1.1  Améliorer la connaissance des impacts de l’inondation au droit des enjeux et pour la
gamme des événements hydrologiques dommageables
3.1.2. Informer les populations et établissements sensibles et utiles à la gestion de crise
sur les conditions de vie en cas d’inondation
3.1.3. Améliorer la préparation des acteurs économiques et leur autonomisation
3.1.4.  Améliorer  la  surveillance  par  la  mise  en  place  d’outils  de  vigilance
hydrométéorologique
3.1.5. Engager une réflexion sur la mise en place d’un outil commun pour améliorer la
surveillance, la prévision et la gestion de crise par bassin versant
3.1.6. Favoriser l’organisation à l'échelle intercommunale des mesures de sauvegarde en
cas d'inondation (évacuation, hébergement, soins d'urgence, etc.)
3.1.7. Soutenir les communes les plus vulnérables dans leur préparation à la crise.
3.2. Apprendre à vivre avec les inondations
3.2.1. Favoriser la réduction de la vulnérabilité du bâti
3.2.2.  Renforcer  la  prise  de  conscience  et  la  culture  du  risque  (en  particulier
sensibilisation des scolaires)
3.2.3.  Mieux prendre  en compte  les  risques d’inondation  par  débordement  des cours
d’eau,  ruissellement  urbain  et  submersion  marine  dans  les  plans  et  projets
d’aménagement du territoire à une échelle adaptée (SCOT et PLU)
3.2.4 Engager une réflexion sur l’adaptation du territoire aux risques littoraux, par exemple
dans le cadre des volets littoraux des SCOT

Grand objectif 4 : Organiser les acteurs et les compétences

4.1.  Favoriser l'émergence d’une gouvernance simplifiée des acteurs à l'échelle du TRI,
avec pour objectif une SLGRI unique à horizon 2021
4.1.1. Faire émerger une gouvernance à l’échelle du TRI de Montpellier pour la prévention
intégrée des inondations et des submersions marines
4.1.2. Préparer l’émergence d’une SLGRI unique pour le TRI de Montpellier pour 2021
4.2.  Accompagner  l’évolution  des  structures  existantes  gestionnaires  d’ouvrages  de
protection dans le cadre de la mise en place de la compétence GEMAPI
4.2.1. Favoriser l’émergence d’une maîtrise d’ouvrage globale pour la gestion du trait de
côte sur le littoral.

Grand objectif 5 : Développer la connaissance sur phénomènes et les risques
d’inondation

5.1. Améliorer la connaissance des zones inondables des cours d'eau non cartographiées
dans le cadre du 1er exercice de déclinaison de la DI
5.2.  Améliorer  la  connaissance  au  droit  des  secteurs  à  enjeux  concernant  les
phénomènes de :

• ruissellement  urbain,  débordement  pluvial  et  du  réseau  hydrographique



secondaire
• submersion marine/érosion du littoral

5.3.  Améliorer  la  connaissance  des  concomitances  d’inondation  dans  les  zones  de
confluence entre cours d’eau et entre cours d’eau et la mer
5.4. Améliorer la connaissance des dispositifs de protection existants et de leur état
5.5. Identifier les secteurs de danger où réduire la vulnérabilité en priorité
5.6. Développer une plate-forme d’échange de données.



TRI de Montpellier – Lunel – Mauguio - Palavas
Objectifs de la stratégie locale du bassin du Vidourle

Grand Objectif 1 : Mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et maîtriser le
coût des dommages liés à l’inondation

1.1  Respecter  les  principes  d’un  aménagement  du  territoire  intégrant  les  risques
d’inondations
1.1.1 Aboutir sur le périmètre de la SLGRi du bassin versant du Vidourle à une couverture
intégrale en PPRi ou en zonage du risque sur les communes non couvertes par un PPRi,
en s’appuyant sur la doctrine Languedoc-Roussillon qui tient compte de la spécificité des
cours d’eau à montée rapide et des risques littoraux en façade méditerranéenne.
1.1.2 Sur les communes volontaires non couvertes par des PPRi, établir un zonage du
risque de crues fluviales et de ruissellement pluvial à inclure dans les PLU à l’occasion de
leur établissement ou de leur révision afin de rendre les zonages opposables au tiers.
1.2 Connaissance et réduction de la vulnérabilité du territoire
1.2.1 poursuivre le recensement des enjeux sur les secteurs où ils n’ont pas encore été
recensés (Haute et moyenne vallée) et engager des diagnostics permettant de définir des
mesures de mitigation adaptées
1.3 Renforcer les doctrines locales de prévention
1.3.1  Au  regard  du  caractère  endigué  du  Vidourle  sur  la  basse  vallée,  veiller
particulièrement au strict respect des principes suivants :

• Responsabilité du propriétaire et du gestionnaire des ouvrages de protection ;
• Haut niveau de protection et sûreté assuré par l’ouvrage ;
• Respect strict du principe d’inconstructibilité à l’arrière des digues.

Grand Objectif 2 : Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en
tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques

2.1 Assurer la pérennité des ouvrages de protection / améliorer la gestion des ouvrages
de protection
2.1.1 Poursuivre la démarche de protection engagée sur le secteur de Villetelle à la Mer
reposant sur les principes suivants :

• La protection des villes et villages par le confortement et la sécurisation des digues
de premier rang,

• La protection des centres urbains par la création de digues de second rang 
• La gestion de l’expansion des crues, des écoulements et du ressuyage dans les

plaines gardoises et héraultaises.
2.1.2 Parallèlement, s’assurer de la pérennité des ouvrages de protection existants et de
l’amélioration de leur gestion
2.2  Agir  sur  les  capacités  d’écoulement  /  Favoriser  la  rétention  dynamique  des
écoulements
2.2.1 Affiner la hiérarchisation et la priorisation de la création de nouveaux bassins de
rétention  pour  les  sites  sur  lesquels  ils  constituent  la  solution  la  plus  adaptée  de
prévention des inondations, après s’être assuré de leur pertinence et de leur faisabilité
conformément aux exigences définies dans le cahier des charges PAPI.
2.2.2 S’assurer de la pérennité des ouvrages de rétention dynamique existants en veillant
à leur bon entretien en toute circonstance et à la mise en place de modalités de gestion
adaptées, notamment en périodes de crues.



Grand Objectif 3 : Améliorer la résilience des territoires exposés
3.1 Se préparer à la crise et apprendre à mieux vivre avec les inondations / Améliorer la
gestion de crise et conforter les Plans Communaux de sauvegarde
3.1.1 Tester régulièrement les PCS au moyen d’exercices de simulation de crise. Former
les élus et les personnels communaux aux consignes de sécurité définies sur les digues.
3.1.2 Poursuivre l’élaboration des PCS dans les communes soumises à obligation qui
n’en sont pas encore dotées (Secteurs du Brestalou et de la Bénovie).
3.1.3 Mettre à jour les PCS existants, notamment en intégrant les consignes de sécurité
relatives  aux  digues   (Communes  de  Lunel,  Marsillargues,  Gallargues  Le  Montueux,
Aimargues,  Saint  Laurent  d’Aigouze,  Aigues-Mortes)  et  en  les  adaptant  et  en  les
améliorant pour tenir compte des nouvelles connaissances issues des PPRi (Communes
de La Grande-Motte, Le Grau du Roi, Aigues-Mortes).
3.2  Développer  la  conscience  du  risque  des  populations  par  la  sensibilisation,  le
développement de la mémoire du risque et la diffusion de l’information
3.2.1 Veiller au respect par les communes de leurs obligations réglementaires relatives à
l’information préventive, notamment à la mise en œuvre au sein de celles dotées d’un
PCS approuvé d’une information biennale à l’attention de la population.
3.2.2 Développer les opérations d’affichage du danger – repères de crues ou de laisses
de  mer.  En  particulier,  densifier  les  repères  de  crues  dans  les  communes  les  plus
exposées  et  qui  font  l’objet  de  travaux,  notamment  d’ouvrages  de  protection  et
accompagner cette pose d’une communication spécifique.
3.2.3 Développer  la culture du risque (inondation par débordement de cours d’eau et
submersion  marine  et  érosion  côtière)  en  poursuivant  la  sensibilisation  des  publics
scolaires et en engageant une sensibilisation à destination de l’ensemble de la population.

Grand Objectif 4 : Organiser les acteurs et les compétences
4.1 Favoriser  la constitution d’un système de protection unique pour une même zone
protégée  /  Conforter  la  place  des  structures  de  gestion  par  bassin  /  Accompagner
l’évolution des structures existantes gestionnaires d’ouvrages de protection vers la mise
en place de la compétence GEMAPI
4.1.1 Maintenir une solidarité forte amont/aval sur le bassin versant.
4.1.2 Dans le cadre de la mise en place de la compétence GEMAPI, structurer les acteurs
ayant  compétence  sur  les  ouvrages  de  protection  contre  la  submersion  marine,  les
acteurs ayant compétence sur les ouvrages hydrauliques (digues, bassins de rétention) et
les acteurs ayant compétence en matière d’urbanisme.

Grand Objectif 5 : Développer la connaissance sur les phénomènes et les risques
d’inondation

5.1 Poursuivre la concertation sur le Vidourle permettant le partage et la vulgarisation de
la connaissance.
5.2  Améliorer  la  connaissance  des  phénomènes  de  submersion  marine  et  de  leurs
concomitances avec les débordements du cours d’eau.



TRI de Montpellier
Objectifs de la stratégie locale   du bassin du Vistre

Grand objectif 1 : Mieux prendre en compte le risque dans l’aménagement et maîtriser
le coût des dommages liés à l’inondation

1.1. Améliorer la connaissance et réduire la vulnérabilité du territoire,
1.1.1. Engager une amélioration de la connaissance cartographique des TRI pour les 3
fréquences d’aléas proposés par la Directive Inondation,
1.2.  Respecter  les  principes  d’un  aménagement  du  territoire  adapté  aux  risques
d’inondations
1.2.1.  Poursuivre  sur  la  période  2017-2020,  la  prise  en  compte  du  risque  dans
l’élaboration des futurs documents d’urbanisme (ScoT Sud Gard en cours de révision et
PLU)
1.2.2. Veiller à ce que les PAPI mettent en œuvre des actions de prise en compte des
risques d’inondation dans l’urbanisme

Grand objectif 2 :Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en
tenant compte du fonctionnement naturel des milieux aquatiques

2.1. Préserver les capacités d’écoulement, les reconquérir, voire de les recréer dans les
domaines des coteaux et des fonds de vallées du Vistre et du Rhôny, en zone densément
habitée et en zone d’habitat diffus et agricole
2.2. Assurer la pérennité des ouvrages de protection par l’entretien, la gestion en toute
circonstance et l’intervention en crue sur les ouvrages de protection (digues notamment)
2.3. Améliorer la connaissance et clarifier le statut juridique et administratif des ouvrages
de protection

Grand objectif 3 :Améliorer la résilience des territoires exposés
3.1. Agir sur la surveillance et l’alerte dans les domaines des coteaux en zone densément
habitée, ainsi que dans les vallées du Vistre et du Rhôny et en basse vallée, dans les
zones densément habitées et d’habitat diffus et agricole.
3.2.  Préparer la gestion de crise dans les domaines des coteaux en zone densément
habitée, ainsi que dans les vallées du Vistre et du Rhôny et en basse vallée, dans les
zones densément habitées et d’habitat diffus et agricole.
3.2.1. Veiller à ce que les documents d’information des populations et d’organisation de la
période de crise (DICRIM, Plans Communaux de Sauvegarde) soient mis à jour, diffusés
et maintenus actifs
3.2.2.  Rechercher  un  retour  à  la  normale  des  territoires  par  le  rétablissement  et  la
continuité de service des réseaux que ce soit d’énergie, de voirie et d’adduction d’eau
potable, ainsi que d’assainissement et de communication
3.3.  Développer  la  conscience  du  risque  des  populations  par  la  sensibilisation,  le
développement de la mémoire du risque et la diffusion de l’information

Grand objectif 4 :Organiser les acteurs et les compétences
4.1. Favoriser la synergie entre les différentes politiques publiques
4.1.1.  Mieux  intégrer  la  gestion  des  risques  inondation  et  la  gestion  des  milieux
aquatiques, à la politique d’aménagement du territoire.



4.2. Sensibiliser les acteurs de l’aménagement du territoire aux risques d’inondation
4.3. Accompagner la mise en place de la compétence GEMAPI
4.3.1.  Mobiliser  les  acteurs  du  territoire  en  vue  de  stabiliser  une  organisation
institutionnelle  dans  le  cadre  de  la  mise  en  place  de  la  compétence  GEMAPI,  en
conduisant une réflexion sur la gouvernance du risque inondation sur le territoire de la
stratégie locales pour aboutir à un scénario de gouvernance partagée.
4.3.2.  Conforter  la  gestion  de  l’eau  et  des  risques  à  l’échelle  d’un  territoire
hydrographiquement logique

Grand objectif 5 : Développer la connaissance sur les phénomènes et les risques
d’inondation

5.1. Développer la connaissance sur les risques d’inondation
5.2. Veiller  à construire et  partager la connaissance des risques d’inondation et  de la
vulnérabilité du territoire actuel et futur, entre les différentes parties prenantes
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Dispositions du PGRI communes aux SLGRI
Dispositions du PGRI identiques au SDAGE

GO D Dispositions du PGRI

Domaine 
géographique 

(plaine, 
coteaux, basse 

vallée)

Aléas 
concernés 
(fréquent, 

moyen, 
exceptionnel)

Actions déjà réalisées
Actions en cours (PAPI II Nîmes 

Cadereaux et PAPI 2 Vistre) ou à  venir

Coût estimé des 
actions 

engagées
(en millions 

d'euros)

Commune
Action non 

engagée

GO1 D.1-1
D.1-1 Mieux connaître les enjeux d’un territoire pour pouvoir agir sur 
l’ensemble des composantes de la vulnérabilité : population, 
environnement, patrimoine, activités économiques, etc.

tout le territoire tous action 5-1 PAPI Vistre : étude pré opérationnelle 0,15 M€ TTC

GO1 D.1-1
D.1-1 Mieux connaître les enjeux d’un territoire pour pouvoir agir sur 
l’ensemble des composantes de la vulnérabilité : population, 
environnement, patrimoine, activités économiques, etc.

coteaux tous
étude socio-économique des 
vulnérabilités des cadereaux

0,3 M€ HT Nîmes

GO1 D.1-2
D.1-2 Établir un outil pour aider les acteurs locaux à connaître la 
vulnérabilité de leur territoire

tout le territoire tous
pas par les 

collectivités

GO1 D.1-3
D.1-3 Maîtriser le coût des dommages aux biens exposés en cas 
d’inondation en agissant sur leur vulnérabilité

tout le territoire tous
actions 5-2 à 5-6 PAPI Vistre : programme de 

réduction de la vulnérabilité des bâtis publics et 
des habitats privés

1,604 M€ TTC

GO1 D.1-3
D.1-3 Maîtriser le coût des dommages aux biens exposés en cas 
d’inondation en agissant sur leur vulnérabilité

coteaux tous
études pré-opérationnelles de 
réduction de la vulnérabilité

Dispositif Nîm'Alabri pour les particuliers 14 M€ HT Nîmes

GO1 D.1-4
D.1-4 Disposer d’une stratégie de maîtrise des coûts au travers des 
stratégies locales

tout le territoire tous x

GO1 D.1-5
D.1-5 Caractériser et gérer le risque lié aux installations à risque en 
zones inondables

tout le territoire tous action de l'Etat

GO1 D.1-6
D.1-6 Éviter d’aggraver la vulnérabilité en orientant le 
développement urbain en dehors des zones à risque

tout le territoire fréquent, moyen
couverture complète PPRI 

(PPRI approuvés sur 92% du 
territoire)

actions 4-1 et 4-2 PAPI Vistre : suivi du SCOT et des 
PLU

GO1 D.1-6
D.1-6 Éviter d’aggraver la vulnérabilité en orientant le 
développement urbain en dehors des zones à risque

coteaux fréquent, moyen PPRI
instruction des autorisations d'urbanisme au titre 

du PPRI Nîmes
1 équivalent temps 
plein pour Nîmes

Nîmes

GO1 D.1-7 D.1-7 Renforcer les doctrines locales de prévention tout le territoire tous
doctrine PPRI Languedoc-

Roussillon
actions 4-1 et 4-2 PAPI Vistre : suivi du SCOT et des 

PLU

GO1 D.1-8 D.1-8 Valoriser les zones inondables et les espaces littoraux naturels plaine tous x

GO1 D.1-8 D.1-8 Valoriser les zones inondables et les espaces littoraux naturels coteaux tous x

GO1 D.1-8 D.1-8 Valoriser les zones inondables et les espaces littoraux naturels basse vallée fréquent, moyen
ENS et réserve naturelle du 

CG30

Aimargues, 
Saint-Laurent-

d'Aigouze

GO1 D.1-9
D.1-9 Renforcer la prise en compte du risque dans les projets 
d’aménagement

tout le territoire fréquent, moyen
conseil technique aux communes pour les projets 

importants

GO1 D.1-9
D.1-9 Renforcer la prise en compte du risque dans les projets 
d’aménagement

coteaux fréquent, moyen
projet Porte Ouest et Hoche-

Université
études hydrauliques de pilotage des projets 
d'aménagement urbain, en particulier ANRU

0,5 M€ Nîmes

SLGRI du bassin du Vistre
Liste des actions réalisées ou programées à court terme sur le territoire concernant la gestion des risques d'inondation
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GO D Dispositions du PGRI

Domaine 
géographique 

(plaine, 
coteaux, basse 

vallée)

Aléas 
concernés 
(fréquent, 

moyen, 
exceptionnel)

Actions déjà réalisées
Actions en cours (PAPI II Nîmes 

Cadereaux et PAPI 2 Vistre) ou à  venir

Coût estimé des 
actions 

engagées
(en millions 

d'euros)

Commune
Action non 

engagée

GO1 D.1-10
D.1-10 Sensibiliser les opérateurs de l’aménagement du territoire aux 
risques d’inondation au travers des stratégies locales

tout le territoire tous action 4-2 PAPI Vistre : suivi des PLU

GO2 D.2-1 D.2-1 Préserver les champs d’expansion des crues plaine tous x

GO2 D.2-1 D.2-1 Préserver les champs d’expansion des crues coteaux tous

inscription d'emplacements réservés dans les 
zones constructibles du PLU Nîmes, absence 
d'ouverture à l'urbanisation dans les zones 

inondables de la plaine du Vistre

Nïmes

GO2 D.2-1 D.2-1 Préserver les champs d’expansion des crues basse vallée tous x

GO2 D.2-2
D.2-2 Rechercher la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion 
des crues

plaine fréquent action 6-4 PAPI Vistre : reconnexion du Vieux Vistre
Vestric-et-
Candiac

x

GO2 D.2-2
D.2-2 Rechercher la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion 
des crues

coteaux fréquent
augmentation des capacités 
des bassins écrêteurs de crue 
existants sur les cadereaux

mise en œuvre de nouveaux bassins écrêteurs de 
crue, en particulier le bassin des Antiquailles

16 M€
Milhaud, 

Nîmes

GO2 D.2-2
D.2-2 Rechercher la mobilisation de nouvelles capacités d’expansion 
des crues

basse vallée tous
ensemble de la plaine 
totalement inondable

GO2 D.2-3 D.2-3 Éviter les remblais en zones inondables tout le territoire fréquent, moyen x

GO2 D.2-4 D.2-4 Limiter le ruissellement à la source tout le territoire tous action 4-2 PAPI Vistre : suivi des PLU x

GO2 D.2-4 D.2-4 Limiter le ruissellement à la source coteaux tous
doctrine pluvial dans PLU de 

Nîmes (compensation 100l/m² 
a minima)

renforcement de la doctrine pluvial dans le cadre 
de la révision du PLU (compensation à 125l/m² a 

minima)

GO2 D.2-5 D.2-5 Favoriser la rétention dynamique des écoulements plaine tous
les infrastructures routières 

jouent déjà ce rôle

GO2 D.2-5 D.2-5 Favoriser la rétention dynamique des écoulements coteaux fréquent, moyen action 6-3 PAPI Vistre : étude de faisabilité 0,084M€ TTC
Milhaud, 

Bernis
x

GO2 D.2-5 D.2-5 Favoriser la rétention dynamique des écoulements coteaux fréquent Saint-Gilles x

GO2 D.2-5 D.2-5 Favoriser la rétention dynamique des écoulements coteaux fréquent action 6-5 PAPI Vistre Aubord x

GO2 D.2-5 D.2-5 Favoriser la rétention dynamique des écoulements coteaux fréquent Calvisson x

GO2 D.2-5 D.2-5 Favoriser la rétention dynamique des écoulements coteaux fréquent
augmentation des capacités 
des bassins écrêteurs de crue 
existants sur les cadereaux

mise en œuvre de nouveaux bassins écrêteurs de 
crue, en particulier le bassin des Antiquailles

16 M€ Nîmes

GO2 D.2-5 D.2-5 Favoriser la rétention dynamique des écoulements basse vallée tous x

GO2 D.2-6
D.2-6 Restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux qui 
permettent de réduire les crues et les submersions marines

plaine fréquent, moyen restauration Vistre aval

Aubord, 
Bernis, 

Milhaud, 
Nîmes

GO2 D.2-6
D.2-6 Restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux qui 
permettent de réduire les crues et les submersions marines

plaine fréquent
action 7-5 PAPI Vistre : sécurisation des digues et 

coulée verte
Vergèze, 

Codognan

GO2 D.2-6
D.2-6 Restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux qui 
permettent de réduire les crues et les submersions marines

coteaux fréquent Beauvoisin x
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GO D Dispositions du PGRI

Domaine 
géographique 

(plaine, 
coteaux, basse 

vallée)

Aléas 
concernés 
(fréquent, 

moyen, 
exceptionnel)

Actions déjà réalisées
Actions en cours (PAPI II Nîmes 

Cadereaux et PAPI 2 Vistre) ou à  venir

Coût estimé des 
actions 

engagées
(en millions 

d'euros)

Commune
Action non 

engagée

GO2 D.2-6
D.2-6 Restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux qui 
permettent de réduire les crues et les submersions marines

coteaux fréquent Congénies x

GO2 D.2-6
D.2-6 Restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux qui 
permettent de réduire les crues et les submersions marines

coteaux fréquent
aménagements des 

confluences des cadereaux 
avec le Vistre

aménagement hydromorphologique du Vistre de 
la Fontaine 

5 M€ Nîmes

GO2 D.2-6
D.2-6 Restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux qui 
permettent de réduire les crues et les submersions marines

basse vallée tous x

GO2 D.2-7 D.2-7 Préserver et améliorer la gestion de l’équilibre sédimentaire plaine x

GO2 D.2-7 D.2-7 Préserver et améliorer la gestion de l’équilibre sédimentaire coteaux
désengravement régulier des 

ouvrages hydrauliques
Nîmes

GO2 D.2-7 D.2-7 Préserver et améliorer la gestion de l’équilibre sédimentaire basse vallée atterrissement à la confluence Cubelle Vistre
Aimargues, 

Le Cailar
x

GO2 D.2-8
D.2-8 Gérer la ripisylve en tenant compte des incidences sur 
l’écoulement des crues et la qualité des milieux

tout le territoire fréquent, moyen EV depuis des années
action 6-1 PAPI Vistre : entretien des berges et des 

bras morts

GO2 D.2-9
D.2-9 Développer des stratégies de gestion des débits solides dans les 
zones exposées à des risques torrentiels

coteaux fréquent
mise en place de bassin de 
dégravement en amont des 

cadereaux

Intégration de zones de décantation pour limiter le 
transport solide et l'érosion des fonds de thalwegs

0,1 M€ Nîmes

GO2 D.2-10
D.2-10 Identifier les territoires présentant un risque important 
d'érosion

non concerné

GO2 D.2-11
D.2-11 Traiter de l’érosion littorale dans les stratégies locales 
exposées à un risque important d'érosion

non concerné

GO2 D.2-12
D.2-12 Limiter la création de nouveaux ouvrages de protection aux 
secteurs à risque fort et présentant des enjeux importants

plaine fréquent, moyen x

GO2 D.2-12
D.2-12 Limiter la création de nouveaux ouvrages de protection aux 
secteurs à risque fort et présentant des enjeux importants

coteaux

ACB/AMC sur les cadereaux 
pour prioriser les 

interventions, restructuration 
des écoulements pour 

atteindre l'objectif-cible de 
protection sur le cadereau 

d'Alès

déclinaison de la stratégie issue de l'ACB/AMC des 
cadereaux pour définir les priorités 

d'aménagements structurants, restructuration des 
écoulements pour atteindre l'objectif-cible de 

protection sur le cadereau d'Uzès

Nîmes

GO2 D.2-12
D.2-12 Limiter la création de nouveaux ouvrages de protection aux 
secteurs à risque fort et présentant des enjeux importants

basse vallée x

GO2 D.2-13 D.2-13 Limiter l'exposition des enjeux protégés tout le territoire tous action 4-2 PAPI Vistre : suivi des PLU

GO2 D.2-14 D.2-14 Assurer la performance des systèmes de protection plaine fréquent EDD, étude de faisabilité
action 7-5 PAPI Vistre : sécurisation des digues et 

coulée verte
Vergèze, 

Codognan

GO2 D.2-14 D.2-14 Assurer la performance des systèmes de protection plaine moyen
action 7-1 PAPI Vistre : suivi réglementaire des 

ouvrages
Caissargues

GO2 D.2-14 D.2-14 Assurer la performance des systèmes de protection coteaux fréquent
suivi réglementaire et travaux 

de réparation des barrages 
écrêteurs des cadereaux

validation par l'Etat des consignes de surveillance 
en toutes circonstances des barrages écrêteurs de 

crue des cadereaux
0,15M€ Nîmes
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Domaine 
géographique 

(plaine, 
coteaux, basse 

vallée)
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(fréquent, 
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Actions en cours (PAPI II Nîmes 

Cadereaux et PAPI 2 Vistre) ou à  venir

Coût estimé des 
actions 

engagées
(en millions 

d'euros)

Commune
Action non 

engagée

GO2 D.2-14 D.2-14 Assurer la performance des systèmes de protection coteaux tous 3 bassins remise à niveau des bassins Lédenon x

GO2 D.2-14 D.2-14 Assurer la performance des systèmes de protection basse vallée fréquent réalisation bassin des Plaines
action 7-1 PAPI Vistre : suivi réglementaire des 

ouvrages
Vauvert

GO2 D.2-14 D.2-14 Assurer la performance des systèmes de protection basse vallée moyen EDD digue de Gallician
action 7-2 PAPI Vistre : confortement de la digue 

de Gallician
Vauvert x

GO2 D.2-15 D.2-15 Garantir la pérennité des systèmes de protection plaine fréquent, moyen

GO2 D.2-15 D.2-15 Garantir la pérennité des systèmes de protection coteaux fréquent
dégravement et entretien de la 

végétation des barrages 
écrêteur de Nîmes

Nîmes

GO2 D.2-15 D.2-15 Garantir la pérennité des systèmes de protection basse vallée tous

GO3 D.3-1
D.3-1 Organiser la surveillance, la prévision et la transmission de 
l’information sur les crues et les submersions marines

plaine tous

GO3 D.3-1
D.3-1 Organiser la surveillance, la prévision et la transmission de 
l’information sur les crues et les submersions marines

coteaux tous

modernisation des données 
d'entrée du système ESPADA 
(données lames d'eau radar + 

réseaux capteurs sol)

modernisation des outils de modélisation et des 
interfaces d'aide à la décision pour améliorer 

l'anticipation des crues torrentielles et la diffusion 
des données publiques sur site Internet dédié

0,4 M€ Nîmes

GO3 D.3-1
D.3-1 Organiser la surveillance, la prévision et la transmission de 
l’information sur les crues et les submersions marines

basse vallée tous

GO3 D.3-2 D.3-2 Passer de la prévision des crues à la prévision des inondations plaine tous
action 2-1 PAPI2 Vistre : calage du modèle de 

prévision du SPC
action de l'Etat

GO3 D.3-2 D.3-2 Passer de la prévision des crues à la prévision des inondations coteaux tous
modernisation des outils de modélisation et des 

interfaces d'aide à la décision pour améliorer 
l'anticipation des crues torrentielles

Nîmes

GO3 D.3-2 D.3-2 Passer de la prévision des crues à la prévision des inondations basse vallée tous
action 2-1 PAPI2 Vistre : calage du modèle de 

prévision du SPC
action de l'Etat

GO3 D.3-3 D.3-3 Inciter la mise en place d’outils locaux de prévision plaine tous
SPC Grand Delta donc pas de 

besoins locaux

GO3 D.3-3 D.3-3 Inciter la mise en place d’outils locaux de prévision coteaux tous ESPADA ESPADA 2.0 0,4 M€ Nîmes

GO3 D.3-3 D.3-3 Inciter la mise en place d’outils locaux de prévision coteaux tous autres communes

GO3 D.3-3 D.3-3 Inciter la mise en place d’outils locaux de prévision basse vallée tous
SPC Grand Delta donc pas de 

besoins locaux

GO3 D.3-4 D.3-4 Améliorer la gestion de crise plaine tous

GO3 D.3-4 D.3-4 Améliorer la gestion de crise coteaux tous
audit du PCS, plan d'actions 

correctives
mise en œuvre du plan d'actions correctives 

(équipement, organisation, formation)
0,5 M€ Nîmes

GO3 D.3-4 D.3-4 Améliorer la gestion de crise basse vallée tous
action 7-4 PAPI Vistre : priorisation des 

aménagements et règlement d'eau de la Machine 
de Surville

0,036 M€ TTC Le Cailar
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GO3 D.3-5 D.3-5 Conforter les Plans Communaux de Sauvegarde (PCS) tout le territoire tous bcp PCS déjà action 3-1 PAPI Vistre : élaboration de PCS 0,096 M€ TTC

GO3 D.3-6
D.3-6 Intégrer un volet relatif à la gestion des crises dans les 
stratégies locales

tout le territoire tous x

GO3 D.3-7
D.3-7 Développer des volets inondation au sein des dispositifs ORSEC 
départementaux

tout le territoire tous action de l'Etat

GO3 D.3-8 D.3-8 Sensibiliser les gestionnaires de réseaux au niveau du bassin tout le territoire tous

GO3 D.3-9
D.3-9 Assurer la continuité des services publics pendant et après la 
crise

plaine tous diag sur 6 communes
actions 5-2 et 5-3 PAPI Vistre : réduction de la 

vulnérabilité des bâtis publics
0,504M€ TTC

GO3 D.3-9
D.3-9 Assurer la continuité des services publics pendant et après la 
crise

coteaux tous diag sur 6 communes
actions 5-2 et 5-3 PAPI Vistre : réduction de la 

vulnérabilité des bâtis publics
0,504M€ TTC

GO3 D.3-9
D.3-9 Assurer la continuité des services publics pendant et après la 
crise

basse vallée tous
actions 5-2 et 5-3 PAPI Vistre : réduction de la 

vulnérabilité des bâtis publics
0,504M€ TTC

GO3 D.3-10
D.3-10 Accompagner les diagnostics et plans de continuité d’activité 
au niveau des stratégies locales

plaine tous x

GO3 D.3-10
D.3-10 Accompagner les diagnostics et plans de continuité d’activité 
au niveau des stratégies locales

coteaux tous
mise en place de diagnostics de l'ensemble des 

bâtiments publics
0,5 M€ Nîmes

GO3 D.3-10
D.3-10 Accompagner les diagnostics et plans de continuité d’activité 
au niveau des stratégies locales

basse vallée tous x

GO3 D.3-11 D.3-11 Évaluer les enjeux au ressuyage au niveau des stratégies 
locales

tout le territoire tous x

GO3 D.3-12 D.3-12 Respecter les obligations d’information préventive plaine tous
action 1-5 PAPI Vistre : animation sur les 

obligations d'information préventive
x

GO3 D.3-12 D.3-12 Respecter les obligations d’information préventive coteaux tous
Mise à jour et diffusion du 
DICRIM élaboré en 1998

mise à jour et diffusion du DICRIM, élaboration 
d'un DICRIM dématérialisé

Nîmes

GO3 D.3-12 D.3-12 Respecter les obligations d’information préventive coteaux tous
action 1-5 PAPI Vistre : animation sur les 

obligations d'information préventive
x

GO3 D.3-12 D.3-12 Respecter les obligations d’information préventive basse vallée tous
action 1-5 PAPI Vistre : animation sur les 

obligations d'information préventive
x

GO3 D.3-13
D.3-13 Développer les opérations d’affichage du danger (repères de 
crues ou de laisse de mer)

tout le territoire tous repères posés
suivi des repères (entretien), action 1-6 PAPI Vistre : 

nouvelle campagne de pose
0,06M€ HT

GO3 D.3-14 D.3-14 Développer la culture du risque tout le territoire tous
sensibilisation des scolaires 

par le CD30
action 1-3 PAPI Vistre : sensibilisation des scolaires 

par le CD30

GO3 D.3-14 D.3-14 Développer la culture du risque coteaux tous
sensibilisation des scolaires 

par le CD30
action de formation spécifique des scolaires pour 

les crues torrentielles des cadereaux
Nîmes

GO3 D.3-14 D.3-14 Développer la culture du risque tout le territoire tous sensibilisation des élus
action 1-4 PAPI Vistre : sensibilisation des élus et 

personnels territoriaux

GO3 D.3-14 D.3-14 Développer la culture du risque tout le territoire tous
information des populations 

via NOE
action 1-2 PAPI Vistre : observatoire NOE, 

complément d'information
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GO4 D.4-1 D.4-1 Fédérer les acteurs autour de stratégies locales pour les TRI tout le territoire
arrêté préfectoral désignant 

les membres de la CLE comme 
parties prenantes

animations de réunions de la CLE pour validation 
de la SLGRI

GO4 D.4-2
D.4-2 Tenir compte des priorités du SDAGE dans les PAPI et SLGRI et 
améliorer leur cohérence avec les SAGE et contrats de milieux

tout le territoire
SLGRI et SAGE portés par la même structure ; CLE 

instance de concertation SAGE + SLGRI

GO4 D.4-3
D.4-3 Assurer la gestion équilibrée des ressources en eau et des 
inondations par une maîtrise d’ouvrage structurée à l’échelle des 
bassins versants

tout le territoire
action I-7 PAPI Nîmes

action 0-1 PAPI Vistre : étude gouvernance à 
l'échelle du bassin versant

GO4 D.4-4
D.4-4 Encourager la reconnaissance des syndicats de bassin versant 
comme EPAGE ou EPTB

tout le territoire SMBVVistre labellisé EPTB non concerné

GO4 D.4-5 D.4-5 Considérer les systèmes de protection dans leur ensemble tout le territoire tous
action 7-3 PAPI Vistre : appui technique pour le 

recensement des systèmes d'endiguement

GO4 D.4-5 D.4-5 Considérer les systèmes de protection dans leur ensemble coteaux tous
homogénéisation du 

classement des barrages 
écrêteurs

gestion globale du parc des 18 ouvrages écrêteurs 
de crue (VTA, consignes, etc.)

Nîmes

GO5 D.4-6
D.4-6 Accompagner l’évolution des structures existantes 
gestionnaires d’ouvrages de protection vers la mise en place de la 
compétence GEMAPI sans perte de compétence et d’efficacité

basse vallée
action 7-4 PAPI Vistre : priorisation des 

aménagements et règlement d'eau de la Machine 
de Surville

0,036M€ TTC Le Cailar

GO4 D.4-6
D.4-6 Accompagner l’évolution des structures existantes 
gestionnaires d’ouvrages de protection vers la mise en place de la 
compétence GEMAPI sans perte de compétence et d’efficacité

tout le territoire mission d'appui technique

GO4 D.4-7
D.4-7 Favoriser la constitution de gestionnaires au territoire 
d’intervention adapté

tout le territoire
action I-7 PAPI Nîmes

action 0-1 PAPI Vistre : étude gouvernance à 
l'échelle du bassin versant

GO5 D.5-1 D.5-1 Favoriser le développement de la connaissance des aléas plaine, coteaux tous
action 1-1 PAPI Vistre : réflexion sur compléments 

cartographiques pour DI

GO5 D.5-2 D.5-2 Approfondir la connaissance sur la vulnérabilité des réseaux tout le territoire tous

GO5 D.5-3 D.5-3 Renforcer la connaissance des aléas littoraux tous non concerné

GO5 D.5-4 D.5-4 Renforcer la connaissance des aléas torrentiels coteaux fréquent
retour d'expérience consolidé hydraulique et 
hydrologique de la crue du 10 octobre 2014

Nîmes

GO5 D.5-5
D.5-5 Mettre en place des lieux et des outils pour favoriser le partage 
de la connaissance

tout le territoire fréquent, moyen observatoire NOE

GO5 D.5-6 D.5-6 Inciter le partage des enseignements des catastrophes tout le territoire fréquent
action 3-2 PAPI Vistre : animation des retours 

d'expérience des PCS
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